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Président : M. REBSAMEN
Secrétaire : M. EL HASSOUNI
Membres présents : M. MILLOT - Mme TENENBAUM - M. MASSON - Mme DILLENSEGER - M. MARTIN - M.
GERVAIS - M. GRANDGUILLAUME - Mme METGE - M. DUPIRE - Mme REVEL-LEFEVRE - M. BERTELOOT -
Mme AVENA - M. MEKHANTAR - Mme MARTIN - Mme KOENDERS - M. PRIBETICH - Mme DURNET-ARCHERAY
- Mme GARRET-RICHARD - Mme BLETTERY - M. MARCHAND - M. JULIEN - M. PIAN - Mme TROUWBORST -
Mme LEMOUZY - M. DELVALEE - M. IZIMER - Mme ROY - Mme HERVIEU - M. ALLAERT - Mme MODDE - Mme
MASLOUHI - Mme GAUTHIE - M. BOURGUIGNAT - M. BROCHERIEUX - M. DUGOURD - M. AYACHE - Mme
VANDRIESSE - M.OUAZANA
Membres excusés : Mme POPARD (pouvoir M. GRANDGUILLAUME) - Mme DURNERIN (pouvoir M. LOUIS) -
Mme BIOT (pouvoir  M. BERTELOOT) - Mme TRUCHOT-DESSOLE (pouvoir  M. GERVAIS) -  Mme CHEVALIER
(pouvoir Mme TROUWBORST) - Mme JUBAN (pouvoir M. DESEILLE)
Membres absents :  M.  MAGLICA  -  M.  DESEILLE  -  Mme BERNARD  -  M.  LOUIS  -  M.  BERTHIER  -  M.
BEKHTAOUI - M. BORDAT - Mme MILLE - M. HELIE

OBJET
DE LA DELIBERATION

Marché de gros - Rues Docteur Stein et de Mayence - Régularisation foncière - Avenant au bail 
emphytéotique avec la société L'Alpage

Mme KOENDERS, au nom des commissions de l'écologie urbaine, des finances, de la modernisation 
du service public et du personnel, expose :

 Mesdames, Messieurs,

Par bail emphytéotique en date du 12 décembre 1974, la Ville a consenti à la SARL L'Alpage la location 
d'une parcelle de terrain cadastrée section AK n°119 en vue de l'édification d'une construction affectée 
au conditionnement et à l'entrepôt de denrées alimentaires.

La construction et les aménagements réalisés par la société L'Alpage empiétant sur deux parcelles, 
dont une louée précédemment par la Ville à la SA Boral, il convient de régulariser la situation foncière.

Il  est donc proposé de modifier  l'assiette foncière du bail  avec la SARL L'Alpage,  par une emprise 
supplémentaire de 722 m² , cadastrée section AK nos58p et 120p, par avenant.
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Si  vous  suivez  l'avis  favorable  de  vos  commissions  de  l’écologie  urbaine,  et  des  finances,  de  la 
modernisation du service public et du personnel, je vous demanderai, Mesdames, Messieurs, de bien 
vouloir :

1- décider la modification du périmètre du bail emphytéotique consenti à la SARL L'Alpage, représentée 
par Monsieur Thierry Monneret - rue Docteur Stein - 21000 DIJON sur la parcelle AK n°119, par une 
emprise supplémentaire d'une superficie de 722 m², cadastrée section AK nos58p et 120p, par avenant ;

2- dire qu'il sera procédé à cette modification du bail emphytéotique par acte notarié ;

3- m'autoriser à signer tout acte à intervenir pour l'application de cette décision. 


